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>Textes de références &mesures

Textes de référence
Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986

Loi n° 2009-972 du 3 août 2009

Circulaire du 19 novembre 2009

Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985

Décret n° 86-68 du 13 janvier 1986

Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986

Décret n° 88-145 du 15 février 1988

Décret n° 88-976 du 13 octobre 1988

Décret n° 91-155 du 6 février 1991

Décret n° 2008-370 du 18 avril 2008
Circulaire d’application du décret
n° 2008-370 du 18 avril 2008

Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008

Décret n° 2010-1402 du 12 novembre 2010

Circulaire du Premier ministre n° 5359
du 31 décembre 2008

Circulaire du Premier ministre n° 5367
du 27 février 2009

Circulaire du Premier ministre
n° 5436/SGG du 5 janvier 2010

Mesures
Droits et obligations des fonctionnaires

Dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État

Dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale

Dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière

La mobilité et les parcours professionnels dans la fonction publique

Régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de l’État et à certaines
modalités de mise à disposition et de cessation définitive de fonctions

Positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des
fonctionnaires territoriaux

Dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l'Etat

Agents non titulaires de la fonction publique territoriale

Certaines positions des fonctionnaires hospitaliers

Dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière

Les conditions d’exercice des fonctions, en position d’activité, dans les administrations
de l’Etat

Régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux
établissements publics administratifs locaux

Situation de réorientation professionnelle des agents de l'Etat

L’organisation de l’administration départementale de l’Etat

Gestion des ressources humaines dans le cadre de l’organisation de l’administration
départementale de l’Etat

Charte de gestion RH des directions départementales interministérielles (DDI)

> Liens utiles
> La mobilité des fonctionnaires :

http://www.fonction-publique.gouv.fr/IMG/pdf/fp_mobilite_1003.pdf
www.fonction-publique.gouv.fr/Ecole de la GRH/ressources/textes de référence
www.fonction-publique.gouv.fr/Ecole de la GRH/ressources/questions-réponses
www.fonction-publique.gouv.fr/lien BJFP (en page d’accueil du site)

1. Les principaux textes statutaires relatifs à la mobilité



> Textes de références &mesures

Textes de référence
Décret n° 2008-369 du 17 avril 2008
Arrêté du 17 avril 2008

Décret n° 2006-475 du 24 avril 2006
Décret n° 90-437 du 28mai 1990modifié
Arrêté du 26 novembre 2001
Circulaire FP/7 n° 0061235 du 12mars 2001

Décret n° 2008-366 du 17 avril 2008
Arrêté du 17 avril 2008
Circulaire DGAFP n° 2166/Budget
n° BPSS-08-1667 du 21 juillet 2008

Décret n° 2008-366 du 17 avril 2008
Arrêté du 17 avril 2008
Circulaire DGAFP n° 2166/Budget
n° BPSS-08-1667 du 21 juillet 2008

Décret n° 2008-367 du 17 avril 2008

Décret n° 2008-368 du 17 avril 2008
Circulaire DGAFP n° 2166/DB
n° 2BPSS-08-1667 du 21 juillet 2008

Mesures
Indemnité temporaire de mobilité

Indemnité pour changement de résidence

Prime de restructuration

Allocation d’aide à la mobilité du conjoint

Complément indemnitaire à l’occasion d’opération de restructuration

Indemnité de départ volontaire

2. Dispositifs indemnitaires d’accompagnement de la mobilité

> Liens utiles
www.fonction-publique.gouv.fr/Ecole de la GRH/ressources/textes de référence
www.fonction-publique.gouv.fr/Ecole de la GRH/ressources/questions-réponses

> Textes de références &mesures

Textes de référence
Art 9 de loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires
Décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action
sociale au bénéfice des personnels de l’Etat

Circulaire B9 n° 2163 et 2BPSS n°08-1273
du 9 juin 2008 relative au prêt mobilité.

Note DGAFP B9 n° 10-337 du 26 juillet 2010
portant orientation de l'activité des sections
régionales interministérielles d'action sociale
au titre de l’année 2011.

Mesures ministérielles
Cadre général de l’action sociale interministérielle

• Prestations au niveau national
Prêt mobilité.

• Prestations au niveau local
Dispositifs d’accompagnement à la mobilité à l’initiative des sections
régionales interministérielles d’action sociale (SRIAS) et mise enœuvre
par les préfectures de région (existence des tels dispositifs variable
selon les régions).

3. Les dispositifs sociaux d’accompagnement de la mobilité

> Liens utiles
www.fonction-publique.gouv.fr/Ecole de la GRH/ressources/textes de référence
www.fonction-publique.gouv.fr/Ecole de la GRH/ressources/questions-réponses
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> 2 Dispositifs indemnitaires d’accompagnement de la mobilité
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Notes d’actualisation
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